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Situation précaire des infirmières face à la fragilisation du dispositif ASALÉE
Question écrite n° 13821

Texte de la question

M. Kévin Mauvieux attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation préoccupante du dispositif ASALÉE. Alors que ce dispositif contribue au
suivi de nombreux patients, notamment dans le cadre de pathologies chroniques et d'actions de prévention, les
incertitudes qui pèsent aujourd'hui sur sa continuité suscitent une vive inquiétude parmi les professionnels
concernés comme parmi les patients déjà pris en charge. Dans un contexte de fortes tensions sur l'accès aux
soins, toute interruption ou désorganisation du dispositif serait de nature à fragiliser à la fois l'activité des
professionnels engagés dans ce cadre et la continuité du suivi des patients. Face à l'inaction du Gouvernement,
il lui demande donc quelles mesures immédiates elle entend prendre pour garantir la continuité de l'activité,
assurer la sécurisation des professionnels concernés et apporter aux patients déjà suivis dans le cadre
d'ASALÉE toutes les garanties nécessaires quant à la poursuite de leur prise en charge.
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